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La communauté de communes de la Plaine de l'ain, titulaire du droit de préemption sur la 
ZAE de la Masse à Villieu Loyes Mollon, souhaite exercer son droit de préemption urbain 
sur les parcelles, objet de la présente déclaration d'intention d'aliéner, au prix de 
1 056 680 euros HT.

Le Président de la CCPA
Jean-Louis GUYADER
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